
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SENNETERRE 

RÈGLEMENT N° 2023-721 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 2015-625 
ÉTANT LE PLAN D'URBANISME DE LA VILLE DE SENNETERRE 

ATTENDU QUE le Centre Aqua-Spec situé au 73, rue des Érables (lot 6 544 793, 
cadastre du Québec) n'est plus et ne sera plus utilisé à des fins municipales par la 
Ville de Senneterre; 

ATTENDU QUE l'objectif de la Ville de Senneterre est de se départir de cet 
immeuble à défaut de quoi le bâtiment devra être démoli, ce qui entraîne des coûts 
considérables; 

ATTENDU QUE la Ville de Senneterre loue présentement le bâtiment à une 
compagnie intéressée à acquérir cet immeuble afin d'y exploiter une entreprise qui 
aura des retombées économiques; 

ATTENDU QUE pour les fins d'exploitation de cette entreprise, il est nécessaire 
de modifier le plan d'urbanisme puisque l'immeuble fait partie de la grande 
affectation du sol Publique et communautaire; 

ATTENDU QU'il est nécessaire également de modifier le plan d'urbanisme 
relativement au lot 6 544 792, cadastre du Québec, appartenant à la Ville et adjacent 
au lot 6 544 793, lequel fait partie de la grande affectation du sol Publique et 
communautaire; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 109 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, une municipalité peut modifier son plan d'urbanisme en suivant le 
processus prévu par ladite loi; 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Senneterre a adopté, lors de sa séance 
ordinaire du 16 janvier 2023, le projet de règlement n° 2023-721 afin de modifier le 
plan des grandes affectations du sol annexé au règlement n° 2015-625 étant le plan 
d'urbanisme de la Ville de Senneterre; 

ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors 
d'une séance du conseil tenue le 16 janvier 2023 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 










